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Brèves
PRISONNIERS IVOI-
RIENS : ABIDJAN 
ACCUSE BAMAKO DE 
"MANIPULATION DE 
LA VÉRITÉ"
La Côte d'Ivoire a accu-
sé vendredi le Mali de 
"manipulation de la vé-
rité" et de chercher "un 
bouc émissaire" dans 
l'affaire des 46 soldats 
ivoiriens détenus à Ba-
mako, dernier épisode 
d'une joute diplomatique 
et verbale entre les deux 
pays. "On peut s'étonner 
de leur inconséquence 
et de la manipulation de 
la vérité à laquelle ils 
se livrent", a déclaré le 
porte-parole du gouver-
nement ivoirien, Amadou 
Coulibaly, au sujet de la 
junte au pouvoir au Mali. 

TCHAD : UN REBELLE 
IMPORTANT DE 
RETOUR
Un chef rebelle empri-
sonné depuis deux ans 
en Egypte est rentré au 
Tchad hier après que son 
mouvement, dirigé par 
son frère, s'est rallié au 
dialogue de réconciliation 
nationale avec la junte 
militaire, a constaté un 
observateur.  Tom Erdimi, 
67 ans, est arrivé en fin 
de matinée à N'Djamena 
à bord d'un vol d'Egyp-
tAir, et a été accueilli no-
tamment par son frère 
jumeau Timan Erdimi, 
cofondateur avec lui et 
commandant en chef de 
l'Union des forces de la 
résistance (UFR), l'un des 
trois principaux mouve-
ment rebelles armés.

ONU : ZELENSKY S'EX-
PRIMERA À L'ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE
Les Etats membres de 
l'ONU ont autorisé hier 
de façon exceptionnelle 
le président ukrainien 
Volodymyr Zelensky à 
s'exprimer par message 
vidéo lors de l'Assem-
blée générale annuelle 
des Nations unies la se-
maine prochaine, mal-
gré l'opposition de la 
Russie. A partir de mar-
di, quelque 150 chefs 
d'Etats et de gouverne-
ments doivent défiler à 
la tribune de l'Assemblée 
générale à New York

La situation des femmes 
répudiées par leur mari 
et celles atteintes du VIH 

SIDA, suite aux viols dont elles 
ont été victimes, constitue un 
véritable cheval de bataille. Sans 
oublier les enfants orphelins dé-
scolarisés, "qui sont devenus de 

nos jours majeurs", ont ajouté ces 
organisations qui réclament un 
procès "juste, équitable, impartial 
et inclusif ".
"J'avoue que nous sommes très 
satisfaits et on espère que cette 
date sera tenue, et que le pro-
cès va enfin s'ouvrir sous nos 
yeux, en présence du reste des 
victimes. Parce que figurez-vous 
que beaucoup ne sont plus des 

Le combat des femmes 
répudiées !
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nôtres", a réagi Asmaou Diallo, 
présidente de l'association des 
victimes, parents et amis du 28 
septembre 2009.
"Aujourd'hui, je ne peux pas dire 
que je me sens bien, mais je peux 
dire que je me sens mieux, car je 
dois attendre l'ouverture effective 
de ce procès, voir les accusés dans 
le box et ensuite dire un mot", a 
poursuivi cette femme qui a per-
du son fils au stade, des sanglots 
dans la voix.
Un peu plus de deux mois après 
le massacre du stade de Conakry, 
début décembre 2009, Moussa 
Dadis Camara avait été victime 
d'une tentative d'assassinat, et 
était parti se faire soigner au Ma-
roc. Il avait ensuite renoncé au 
pouvoir en janvier 2010, pour 
aller vivre au Burkina Faso.
Il faut rappeler que Moussa Dadis 
Camara était rentré en Guinée en 
décembre 2021 après y avoir été 
autorisé par la junte. Il s'était alors 
dit "prêt à (se) mettre à la dispo-
sition de la justice". Mais il est 
depuis retourné au Burkina Faso.

Les femmes manifestant contre les sévices subis Ph
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Les Guinéens tiennent enfin 
la date du procès du mas-
sacre de 2009. Il débutera 

le 28 septembre prochain. Au-
trement dit, treize ans jour pour 
jour après cet événement qui a 
marqué l'histoire de ce pays, avec 
plus de 150 meurtres et 100 viols 
selon l'ONU.
Ledit procès va "revisiter notre 
histoire" et faire en sorte que 
"nous (en) sortions tous avec une 
nouvelle vision de la Guinée, où 
l'impunité n'aura plus désormais 
sa place", a déclaré à la presse le 
ministre de la Justice Alphonse 
Charles Wright, au sortir d'une 
réunion du comité de pilotage du 
procès. Il pourrait permettre au 
pays d'avancer vers le "processus 
de réconciliation qu'on a tant 
demandé", a-t-il souligné.
Ce 28 septembre 2009, un re-
groupement d'ONG et de partis 
d'opposition organise un rassem-
blement dans le principal stade 
de Conakry. Des milliers de per-
sonnes protestent contre une 
possible candidature du chef de 
la junte militaire d'alors, Moussa 
Dadis Camara, à la présidentielle 
prévue en janvier 2010.
Le capitaine Camara, alors in-
connu, avait pris le pouvoir en 
décembre 2008 à la faveur d'un 
putsch et s'était autoproclamé 
président. Le pouvoir envoie l'ar-
mée qui se livre à une sanglante 
répression dans et autour de l'en-
ceinte. Au moins 157 personnes 
sont assassinées et 109 femmes 
violées, selon une commission 
internationale d'enquête de 
l'ONU.
Les témoignages des victimes 
sont terrifiants. L'émotion, natio-
nale et internationale, est consi-
dérable et précipite la chute du 
régime militaire. La commission 
d'enquête de l'ONU conclut que 
"le massacre du 28 septembre" 
était un "acte prémédité" par la 
junte.
L'instruction judiciaire s'est 
achevée en décembre 2017, avec 
le renvoi d'une douzaine de pré-
venus devant un tribunal, dont 
Moussa Dadis Camara. Mais les 
victimes et leurs proches atten-

Guinée : le massacre de 
2009 jugé le 28 septembre
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daient depuis lors ce procès, qui 
tardait malgré les engagements 
récurrents des autorités sous le 
régime de l'ex-président Alpha 
Condé (2010-2021), renversé 
par un coup d'Etat militaire il 
y a un an.
Les défenseurs des droits ont 
également poussé en ce sens, au 

nom du combat contre l'impu-
nité répandue selon eux dans 
ce pays à l'histoire politique 
troublée, ainsi que la Cour pé-
nale internationale (CPI), qui 
a envoyé une délégation début 
septembre pour évaluer l'état 
des préparatifs.
A noter que depuis l'ouverture 

de l'instruction, "beaucoup de 
victimes sont décédées, certaines 
sont malades et vivent dans la 
précarité la plus absolue", ont 
rappelé jeudi dernier dans un 
communiqué les Coalitions de 
l'Afrique francophone pour la 
Cour Pénale Internationale (CAF 
CPI).
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